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Ecloirooe du fort de Chorlemont,
réserve noturelle notionole de lo oointe de Givet

Article I : le CSRPN de Chompogne-Ardenne émet un ovis fovoroble ou projet
d'écloiroge du fori de Chorlemont, situé sur le lenitoire de Givet (08), sous réserve des
observotions figuront ô l'orticle 2.

Article 2 - Le CSRPN :

- prend note du remplocement prévu des grilles de protection qctuelles des
projecteurs, en moille 1 0x10, por des grilles de moille inférieure,

- regretle le monque octuel de connoissonceg de Io foune invertébrée sur lo réserve,

- demonde que soient menés l'inventoire et le suivi scientifique des populotions de
léoidoolères hétérocères ou droit du site.

Foit ô Chôlons-en-Chompogne, le
Le orésident du CSRPl.,
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